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(54)  Filtre  d'harmoniques  en  guide  d 'onde 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  filtre  d'har- 
moniques  comportant  un  tronçon  de  guide  d'onde  (20) 
principal,  construit  autour  d'un  axe  (XX1),  contenant  une 
cloison  (21)  dans  sa  partie  centrale. 

La  cloison  (21  )  est  sensiblement  parallèle  à  la  gran- 
de  dimension  de  la  section  droite  du  tronçon  de  guide 
d'onde  (20)  principal.  Elle  est  creuse  et  chargée  en  ab- 

sorbant. 
Au  moins  une  de  ses  faces  principales  (26)  com- 

porte  au  moins  une  fente  (25)  dans  sa  partie  centrale, 
dirigée  selon  l'axe  principal  XX',  pour  coupler  l'intérieur 
de  la  cloison  (21)  au  tronçon  de  guide  d'onde  (20)  prin- 
cipal. 

Application  :  filtrage  de  signaux  hyperfréquences. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine  des 
filtres  d'harmoniques  en  guide  d'onde. 

Les  émetteurs  sont  généralement  suivis  de  filtres 
qui  sont  destinés  à  absorber  les  harmoniques  et  les  fré- 
quences  parasites.  L'encombrement  spectral  actuel  im- 
pose  aux  émetteurs  des  spectres  d'émission  de  plus  en 
plus  purs  et  la  réglementation  en  vigueur  oblige  à  con- 
cevoir  des  filtres  de  plus  en  plus  performants  et  comple- 
xes. 

Les  figures  1a  et  1b  montrent  respectivement  la 
coupe  AA  et  la  coupe  BB  d'un  filtre  d'harmoniques  con- 
nu.  Ce  filtre  comporte  un  tronçon  1  de  guide  d'onde  prin- 
cipal  rectangulaire  recevant  par  une  de  ses  extrémités 
2  le  signal  à  filtrer  et  émettant  par  l'autre  extrémité  3  le 
signal  filtré.  Sur  au  moins  un  côté  de  ce  tronçon  1  de 
guide  d'onde  sont  branchés  des  guides  auxiliaires  4  di- 
mensionnés  pour  être  à  la  coupure  à  la  fréquence  fon- 
damentale  du  signal  à  filtrer  et  pour  être  passant  pour 
les  harmoniques.  Ces  guides  auxiliaires  4  branchés  se 
terminent  par  une  charge  5  qui  absorbe  les  harmoni- 
ques.  Sur  l'exemple  décrit,  il  y  a  deux  série  de  guides 
auxiliaires  4  par  grand  côté  6  du  tronçon  1  de  guide  d'on- 
de  principal.  Les  guides  auxiliaires  4  ont  un  grand  côté 
7  qui  est  de  l'ordre  de  la  moitié  de  celui  6  du  guide  d'onde 
principal.  On  peut  également  brancher  des  guides  auxi- 
liaires  4  sur  les  petits  côtés  du  tronçon  de  guide  princi- 
pal. 

On  place  généralement  à  l'intérieur  du  tronçon  de 
guide  d'onde  principal  1  une  cloison  centrale  8,  parallè- 
lement  à  son  grand  côté  5  .  Cette  cloison  8  évite  la  pro- 
pagation  de  modes  parasites  croisés  TEon  et  TMmn  (  m 
et  n  sont  des  nombres  entiers  non  nuls)  et  sert  en  même 
temps  à  l'adaptation.  Ces  filtres  ont  une  atténuation  de 
l'ordre  de  20  dB  sur  les  harmoniques.  Lorsque  l'on  tra- 
vaille  en  bande  L,  le  tronçon  1  de  guide  d'onde  rectan- 
gulaire  est  relativement  long,  par  exemple  de  l'ordre  de 
1  à  2,5  mètres  et  doit  être  muni  d'un  grand  nombre  de 
guides  auxiliaires  4  branchés.  Le  filtre  est  alors  très  en- 
combrant,  très  lourd  et  très  cher  à  réaliser. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  incon- 
vénients. 

Un  filtre  d'harmoniques  selon  l'invention  comporte 
un  tronçon  de  guide  d'onde  principal  contenant  une  cloi- 
son  centrale  creuse,  avec  deux  faces  principales,  char- 
gée  en  absorbant  et  couplée  au  tronçon  de  guide  d'onde 
principal  par  au  moins  une  fente  dans  la  partie  centrale 
d'au  moins  une  des  faces  principales,  cette  fente  étant 
dirigée  selon  l'axe  du  tronçon  de  guide  d'onde  principal. 

La  cloison  absorbe  les  modes  de  type  TE2n  0.  Un 
tel  filtre  d'harmoniques  est  compact  et  facilement  réali- 
sable  donc  peu  cher.  De  préférence,  la  cloison  est  un 
guide  d'onde  annexe,  d'axe  principal  confondu  avec  ce- 
lui  du  tronçon  de  guide  d'onde  principal.  Ce  guide  d'on- 
de  annexe  a  une  section  droite  avec  une  grande  et  une 
petite  dimension,  la  petite  dimension  étant  inférieure  à 
celle  du  tronçon  de  guide  d'onde  principal. 

Les  deux  faces  principales  du  guide  d'onde  annexe 
peuvent  comporter  une  fente,  les  fentes  étant  en  vis-à- 
vis. 

Pour  favoriser  l'excitation  du  ou  des  modes  à  ab- 
5  sorber  dans  le  guide  d'onde  annexe,  au  moins  un  élé- 

ment  apportant  une  dissymétrie  est  placé  dans  le  tron- 
çon  de  guide  d'onde  principal  en  amont  de  la  cloison. 

Pour  assurer  une  bonne  adaptation  du  guide  d'onde 
principal,  le  guide  d'onde  annexe  peut  être  fermé  par  un 

10  transformateur  d'impédance. 
Le  tronçon  de  guide  d'onde  principal  peut  être  muni 

de  guide  d'ondes  auxiliaires  chargés  pour  améliorer  l'at- 
ténuation  des  harmoniques. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
15  tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit, 

illustrée  par  les  figures  annexées  qui  représentent: 

les  figures  1a,  1b,  déjà  décrite,  une  vue  en  coupe 
de  face  et  une  vue  en  coupe  de  dessous  d'un  filtre 

20  d'harmoniques  connu  ; 
les  figures  2a,  2b  une  vue  en  coupe  de  face  et  une 
vue  en  coupe  de  gauche  d'un  exemple  de  filtre 
d'harmoniques  selon  l'invention  ; 
les  figures  3a,  3b  les  lignes  de  courant  sur  le  grand 

25  côté  d'un  guide  rectangulaire  dans  lequel  s'établit 
respectivement  le  mode  fondamental  TE-,  0  et  le  pre- 
mier  mode  TE2o  ; 
les  figures  4a,  4b,  4c  une  vue  en  coupe  de  face,  une 
vue  en  coupe  de  gauche  et  une  vue  en  coupe  de 

30  dessous  d'une  variante  d'un  filtre  d'harmoniques 
selon  l'invention. 

Sur  ces  figures,  les  mêmes  éléments  portent  les 
mêmes  références.  Les  côtes  ne  sont  pas  forcément 

35  respectés  dans  un  souci  de  clarté. 
Les  figures  2a,  2b  sont  respectivement  une  vue  en 

coupe  de  face  et  une  vue  en  coupe  de  gauche  d'un 
exemple  d'un  filtre  d'harmoniques  conforme  à  l'inven- 
tion.  Ce  filtre  comporte  un  tronçon  de  guide  d'onde  20 

40  principal,  d'axe  principal  XX'  et  dont  la  section  droite  a 
une  petite  dimension  23  et  une  grande  dimension  22. 
Dans  l'exemple  décrit,  il  s'agit  d'un  tronçon  de  guide 
d'onde  rectangulaire  et  la  grande  dimension  correspond 
à  celle  de  son  grand  côté,  sa  petite  dimension  à  celle 

45  de  son  petit  côté.  Au  lieu  d'être  rectangulaire  le  tronçon 
de  guide  d'onde  20  principal  aurait  pu  être  elliptique  par 
exemple. 

Le  tronçon  de  guide  d'onde  20  principal  est  cloison- 
né  dans  sa  partie  centrale  par  une  cloison  21  ayant  deux 

so  faces  principales  26.  La  cloison  21  est  sensiblement  pa- 
rallèle  à  la  grande  dimension  22  du  tronçon  de  guide 
d'onde  20  principal.  Elle  est  creuse  et  chargée  en  ab- 
sorbant  24.  Sa  section  droite  a  une  petite  dimension  27 
et  une  grande  dimension  26  qui  sur  la  coupe,  est  con- 

55  fondue  avec  ses  faces  principales.  Sa  petite  dimension 
27  est  inférieure  à  celle  23  du  tronçon  de  guide  d'onde 
20  principal. 

Dans  l'exemple  décrit,  il  s'agit  d'un  guide  d'onde  21 

25 

2 
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annexe  de  section  droite  rectangulaire.  Son  axe  princi- 
pal  est  confondu  avec  celui  XX'  du  tronçon  de  guide 
d'onde  20  principal,  ses  faces  principales  26  sont  ses 
grands  côtés  et  sa  petite  dimension  27  est  celle  de  ses 
petits  côtés. 

Au  lieu  d'être  rectangulaire,  le  guide  d'onde  21  an- 
nexe  aurait  pu  être  elliptique. 

Au  moins  une  des  faces  principales  26  comporte  au 
moins  une  fente  25  dans  sa  partie  centrale,  dirigée  selon 
l'axe  principal  XX',  pour  coupler  l'intérieur  de  la  cloison 
21  au  tronçon  de  guide  d'onde  20  principal.  On  peut 
remplacer  la  fente  25  par  une  succession  de  fentes  25' 
dirigées  selon  l'axe  XX'  comme  l'illustrent  les  figures  4a, 
4b,  4c. 

La  cloison  21  est  sensiblement  perpendiculaire  au 
champ  électrique  Ê*  devant  s'établir  dans  le  tronçon  de 
guide  d'onde  20  principal. 

Le  guide  d'onde  annexe  21  étant  chargé  en  absor- 
bant  24,  les  modes  qui  s'y  propagent  seront  absorbés. 
Dans  l'exemple  représenté,  le  couplage  entre  le  guide 
d'onde  annexe  21  et  le  tronçon  de  guide  d'onde  20  prin- 
cipal  se  fait  par  deux  fentes  25,  chacune  au  milieu  d'un 
grand  côté  et  donc  en  vis-à-vis. 

Dans  le  tronçon  de  guide  d'onde  20  principal,  diffé- 
rents  modes  peuvent  se  propager,  selon  la  fréquence, 
en  plus  du  mode  fondamental  TE10.  1  1  s'agit  par  exemple 
des  modes  TE2n  0  (n  entier  supérieur  ou  égal  à  un)  ainsi 
que  les  modes  croisés  TE0n  et  TMmn.  Grâce  à  la  fente 
25,  les  modes  TE2n  0  se  couplent  aisément  du  tronçon 
de  guide  d'onde  20  principal  au  guide  d'onde  annexe  21  . 

Les  figures  3a  et  3b  montrent  les  lignes  de  courant 
(en  grands  pointillés)  sur  le  grand  côté  d'un  guide  d'onde 
rectangulaire  dans  lequel  s'établit  respectivement  le 
mode  fondamental  TE10  et  le  premier  mode  TE20.  Une 
fente  f  longitudinale  au  milieu  du  grand  côté  du  guide 
ne  coupe  pas  les  lignes  de  courant  du  mode  fondamen- 
tal.  La  fente  25  dans  le  guide  auxiliaire  21  ne  perturbe 
pas  la  propagation  d'un  signal  dans  le  mode  fondamen- 
tal. 

Par  contre,  elle  coupe  les  lignes  de  courant  du  mo- 
de  TE20  et  plus  généralement  de  tous  les  modes  TE2n  0. 
Grâce  à  elle,  l'énergie  dans  ces  modes  peut  se  propager 
dans  le  guide  d'onde  21  annexe  où  ils  sont  absorbés 
par  l'absorbant  24. 

L'absorbant  peut  être  réalisé,  par  exemple  en  rési- 
ne  chargée  de  poudre  de  fer  s'il  n'y  a  pas  de  risque  de 
surchauffe  ou  dans  un  matériau  réfractaire  chargé  en 
poudre  de  fer  ou  en  carbure  de  silicium.  D'autres  maté- 
riaux  sont  possibles. 

L'absorbant  24  est  placé,  de  préférence,  longitudi- 
nalement  au  niveau  d'au  moins  un  petit  côté  du  guide 
d'onde  21  annexe. 

Le  guide  d'onde  21  annexe  peut  contenir  du  diélec- 
trique  ou  être  ridgé,  ou  comporter  des  éléments  réson- 
nants  pour  augmenter  l'atténuation  à  certaines  fréquen- 
ces. 

Les  modes  TE2n  0  se  propagent  et  s'excitent  natu- 
rellement  dans  le  tronçon  de  guide  d'onde  20  principal  . 

En  effet,  le  filtre  est  destiné  à  recevoir  par  l'une  de  ses 
extrémités  28  ou  extrémité  d'entrée,  un  signal  à  filtrer 
qui  provient  d'un  circuit  d'alimentation  comportant  gé- 
néralement  au  moins  un  coupleur  ou  un  autre  élément 

s  apportant  une  dissymétrie  par  rapport  à  la  direction  de 
propagation.  Le  circuit  d'alimentation  n'est  pas  repré- 
senté  ici. 

Pour  favoriser  l'apparition  et  la  propagation  de  ces 
modes  TE2n  0,  il  est  néanmoins  possible  de  disposer 

10  dans  le  tronçon  de  guide  d'onde  20  principal  au  moins 
un  élément  29  apportant  une  dissymétrie  volontaire  par 
rapport  à  l'axe  principal  XX'.  Cet  élément  29  peut  être 
un  bossage  ou  un  barreau  placé  entre  l'extrémité  d'en- 
trée  28  et  le  guide  d'onde  21  annexe.  Cet  élément  29 

15  est  dirigé  sensiblement  parallèlement  au  champ  électri- 
que  E*.  De  préférence,  cet  élément  29  est  placé  à  proxi- 
mité  d'un  petit  côté  23  du  tronçon  de  guide  d'onde  20 
principal. 

Pour  faciliter  l'adaptation  du  guide  d'onde  principal 
20  20,  du  fait  de  la  cloison  21  relativement  épaisse,  des 

transformateurs  d'impédance  30  peuvent  être  placés 
aux  extrémités  de  la  cloison  21  .  Ces  transformateurs  30 
permettent  d'obtenir  une  large  bande  de  fonctionne- 
ment.  Ils  assurent  un  passage  progressif  d'une  hauteur 

25  nulle  à  la  petite  dimension  27  de  la  section  droite  du 
guide  d'onde  21  annexe. 

Les  transformateurs  d'impédance  30  représentés, 
placés  à  l'extérieur  du  guide  d'onde  21  annexe,  possè- 
dent  des  marches  face  aux  grands  côtés  du  tronçon  de 

30  guide  d'onde  20  principal. 
Les  figures  4a,  4b,  4c  montrent  respectivement  une 

vue  en  coupe  de  face,  une  vue  en  coupe  de  gauche  et 
une  vue  en  coupe  de  dessous  d'une  variante  d'un  filtre 
d'harmoniques  selon  l'invention. 

35  Ce  filtre  est  comparable  à  celui  des  figures  2a,  2b 
mais  il  comporte  au  moins  un  guide  d'onde  40  auxiliaire 
branché  au  tronçon  de  guide  d'onde  20  principal,  dirigé 
sensiblement  normalement  à  l'axe  principal  XX'.  Dans 
l'exemple  décrit,  il  y  a  des  guides  d'onde  40  auxiliaires 

40  sur  chacun  des  grands  côtés  du  tronçon  de  guide  d'onde 
20  principal  et  ces  guides  d'onde  40  auxiliaires  sont  rec- 
tangulaire.  Plus  précisément,  il  y  a  deux  séries  de  dix 
guides  d'onde  40  auxiliaires  par  grand  côté. 

Comme  sur  les  figures  la,  1b,  la  grande  dimension 
45  de  leur  section  droite  est  sensiblement  la  moitié  de  celle 

du  tronçon  de  guide  d'onde  20  principal.  Ces  guides 
d'onde  40  auxiliaires  se  terminent  par  une  charge  42. 

Les  modes  TE2n  0  qui  s'établissent  dans  le  tronçon 
de  guide  d'onde  20  principal  possèdent  un  maximum  de 

50  champ  électrique  en  face  des  guides  d'onde  40  auxiliai- 
res  branchés  ce  qui  favorise  le  couplage  de  ces  modes 
aux  guides  d'onde  40  auxiliaires. 

Une  atténuation  supplémentaire  de  20  à  30  dB  des 
harmoniques  peut  être  obtenue  avec  un  tel  filtre  par  rap- 

55  port  à  celui  des  figures  1a,  1b. 
Pour  une  même  atténuation,  il  est  possible  de  dimi- 

nuer  de  moitié  le  nombre  de  guides  d'onde  auxiliaires. 
Un  filtre  d'harmoniques  ayant  moins  de  guides  d'onde 

3 
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auxiliaires  sera  beaucoup  moins  encombrant,  moins 
lourd  et  moins  cher. 

Dans  la  variante  décrite,  l'élément  41  apportant  la 
dissymétrie  est  sous  forme  de  barreaux.  On  en  a  repré- 
senté  trois. 

La  cloison  creuse  21  est  comparable  à  celle  des  fi- 
gures  2a,  2b,  2c. 

Au  lieu  que  chaque  face  principale  26  soit  équipée 
d'une  grande  fente,  elles  sont  équipées  d'une  succes- 
sion  de  fentes  25'  plus  petites.  Ces  fentes  25',  placées 
dans  la  partie  centrale  des  faces  principales  26  sont  di- 
rigées  selon  l'axe  principal  XX'. 

Revendications 

1.  Filtre  d'harmoniques  comportant  un  tronçon  de  gui- 
de  d'onde  (20)  principal,  d'axe  principal  (XX1),  dont 
la  section  droite  à  une  grande  dimension  et  une  pe- 
tite  dimension,  ce  tronçon  de  guide  d'onde  (20)  prin- 
cipal  étant  cloisonné  dans  sa  partie  centrale  par  une 
cloison  (21)  avec  deux  faces  principales  (26),  la 
cloison  (21)  étant  sensiblement  parallèle  à  la  gran- 
de  dimension  (22)  du  tronçon  de  guide  d'onde  (20) 
principal,  caractérisé  en  ce  que  la  cloison  (21)  est 
creuse  et  est  chargée  en  absorbant  (24)  et  en  ce 
qu'au  moins  une  de  ses  faces  principales  (26)  com- 
porte  au  moins  une  fente  (25)  dans  sa  partie  cen- 
trale,  dirigée  selon  l'axe  principal  (XX1)  pour  coupler 
l'intérieur  de  la  cloison  (21)  au  tronçon  de  guide 
d'onde  (20)  principal. 

2.  Filtre  d'harmoniques  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  cloison  (21  )  est  un  guide  d'on- 
de  annexe,  d'axe  principal  confondu  avec  celui 
(XX1)  du  tronçon  de  guide  d'onde  (20)  principal,  sa 
section  droite  ayant  une  grande  dimension  (26)  et 
une  petite  dimension  (27),  cette  petite  dimension 
étant  inférieure  à  celle  (23)  du  tronçon  de  guide 
d'onde  (20)  principal. 

3.  Filtre  d'harmoniques  selon  l'une  des  revendications 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que,  lorsque  chaque  face 
principale  (26)  comporte  au  moins  une  fente  (25), 
les  fentes  (25)  sont  en  vis-à-vis. 

4.  Filtre  d'harmoniques  selon  l'une  des  revendications 
1  à  3,  le  tronçon  de  guide  d'onde  (20)  principal  étant 
destiné  à  recevoir  par  une  première  extrémité  (28) 
un  signal  à  filtrer,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un 
élément  (29)  apportant  une  dissymétrie  est  placé 
dans  le  tronçon  de  guide  d'onde  (20)  principal  entre 
la  première  extrémité  (28)  et  la  cloison  (21  )  pour  fa- 
voriser  l'excitation  de  mode  à  absorber  dans  la  cloi- 
son  (21). 

5.  Filtre  d'harmoniques  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  cet  élément  est  un  bossage 

(29). 

6.  Filtre  d'harmoniques  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  cet  élément  est  un  barreau  (41  ). 

5 
7.  Filtre  d'harmoniques  selon  l'une  des  revendications 

2  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  extrémités  du  guide 
d'onde  (21)  annexe  sont  fermées  par  un  transfor- 
mateur  d'impédance  (30). 

10 
8.  Filtre  d'harmoniques  selon  l'une  des  revendications 

1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'un  ou  plusieurs  guides 
d'onde  (40)  auxiliaires  sont  branchés  au  tronçon  de 
guide  d'onde  (20)  principal  et  sont  dirigés  sensible- 

15  ment  normalement  à  l'axe  principal  (XX1),  les  guides 
d'onde  (40)  auxiliaires  se  terminant  par  une  charge 
(42). 

9.  Filtre  d'harmoniques  selon  l'une  des  revendications 
20  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les  guides  d'ondes  prin- 

cipal  et/ou  annexe  et/ou  auxiliaire  sont  des  guides 
d'ondes  rectangulaires. 

10.  Filtre  d'harmoniques  selon  la  revendication  9,  ca- 
25  ractérisé  en  ce  que  les  guides  d'onde  (40)  auxiliai- 

res  sont  branchés  sur  au  moins  un  grand  côté  du 
tronçon  de  guide  d'onde  (20)  principal. 

11.  Filtre  d'harmoniques  selon  la  revendication  10,  ca- 
30  ractérisé  en  ce  que  la  grande  dimension  de  la  sec- 

tion  droite  du  tronçon  de  guide  d'onde  (20)  principal 
et  celle  de  la  section  droite  des  guides  d'onde  (41) 
auxiliaires  sont  sensiblement  parallèles. 

35  12.  Filtre  d'harmoniques  selon  la  revendication  10,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  deux  séries  de  guides  d'onde 
(41)  auxiliaires  côte  à  côte  sont  branchées  sur  au 
moins  un  grand  côté  du  tronçon  de  guide  d'onde 
(20)  principal,  la  dimension  de  leur  grand  côté  étant 

40  sensiblement  la  moitié  de  celle  du  tronçon  de  guide 
d'onde  (20)  principal. 
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